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Démolition du bâtiment existant et construction d’un bâtiment 
de quatre (4) étages en dérogation à l’usage établissement 
cultuel (E.5(1)) autorisé, ainsi qu’à la hauteur maximale d’une 
clôture, pour l’immeuble sis au 1661, rue Saint-Grégoire.
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� Démolition d’un bâtiment de deux (2) étages occupé à des 
fins cultuelles;

� Construction d’un bâtiment résidentiel de quatre (4) étages, 
d’une hauteur maximale de 16 mètres, comportant un 
maximum de 80 logements;

� Superficie minimale de 200 m2 et maximale de 225 m2 dédiée 
à une activité commerciale au rez-de-chaussée du nouvel 
immeuble, à l’angle des rues Robert-Gravel et Saint-
Grégoire.
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Le projet déroge à la disposition suivante du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277):

� L'article 121 limite les activités autorisées dans le secteur aux usages de la 
catégorie établissement cultuel (E.5(1)). Or, le projet prévoit 
l’aménagement de 80 logements (H.7 – 36 logements et plus) et d’un 
espace commercial au rez-de-chaussée (C.1(1)).

Le projet déroge à la disposition suivante du Règlement sur les clôtures (c.C-5)

� L’article 6 limite la hauteur d’une clôture à 2 m dans les cours latérales et 
arrières. Or, le projet prévoit un écran acoustique végétal en cour latérale 
d’une hauteur maximale de 6,5 m et l’augmentation de hauteur du mur 
antibruit au nord à 6,5 m également.
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La Direction du développement du territoire est favorable
à la demande pour les motifs suivants:

� L’immeuble existant, exploité à des fins cultuelles, ne présente 
aucune valeur architecturale particulière. Sa configuration et son 
implantation se prêterait mal à une requalification de la propriété;

� L’emplacement est situé à même un secteur d’affectation 
résidentielle au Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal;

� Le projet s’inscrit dans la logique des développements résidentiels 
récents effectués en bordure de la rue Saint-Grégoire, entre la rue 
Robert-Gravel et la rue Gerry-Boulet à l’ouest du site visé;

� La proposition comporte plusieurs qualités intrinsèques dont 
notamment une offre substantielle de logements de deux, trois et
même 4 chambres à coucher, l’aménagement d’une cour 
intérieure paysagée de grande dimension, l’offre d’espaces 
extérieurs privatifs et collectifs pour l’ensemble des unités 
d’habitation, l’aménagement de terrasses au toit, d’un écran 
végétal et d’un toit vert extensif;
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� Le projet permettra de réduire de façon importante les surfaces 
perméables sur le site et contribuera à la lutte aux îlots de chaleur;

� L’espace commercial prévu au rez-de-chaussée du nouvel immeuble, 
à l’angle des rues Robert-Gravel et Saint-Grégoire, enrichira l’offre de 
proximité du secteur;

� Le concept architectural du projet sera évalué dans une phase 
ultérieure par la procédure édictée en vertu du Règlement sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).
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Autoriser, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (2003-08), la 
démolition du bâtiment existant et la construction d’un bâtiment de quatre 
(4) étages en dérogation à l’article 121 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), ainsi qu’à l’article 6 du 
Règlement sur les clôtures (R.R.V.M., c.C-5), et ce, aux conditions 
suivantes :

POUR LE BÂTIMENT : 

• Limiter la hauteur maximale du bâtiment à 4 étages et à 16 mètres;
• L’implantation du bâtiment doit être en forme de « C » et le taux 

d’implantation maximal de l’immeuble est de 70%;

• Qu'un local, ou deux, dédié(s) à un usage commercial de la catégorie 
C.1(1) et totalisant une superficie de plancher minimale de 200 m2 et 
maximale de 225 m2, soi(en)t aménagé(s) au rez-de-chaussée de 
l'immeuble à l'angle des rues Robert-Gravel et Saint-Grégoire;

• Limiter le nombre de logements à un maximum de 80 unités;

• Aménager un minimum de 15 unités d’habitation ayant des superficies 
égales ou supérieures à 120 m2 (1292 p2) correspondant à une typologie 
de logements de 3 chambres et plus;
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POUR LE BÂTIMENT (SUITE) : 

• Permettre la construction d’un maximum de 25 logements de taille 
inférieure à 70 m2 (753 p2) correspondant à une typologie de logement de 
1 chambre;  

• Aucun logement ne peut être aménagé de sorte que plus de 60 % de sa 
superficie soit situé sous le niveau du trottoir; 

• Fournir un minimum de 84 cases de stationnement à vélos d’accès facile;

• Installer l’ensemble des équipements et des sorties mécaniques au toit de 
l’immeuble;

• Pourvoir l’élévation latérale à l’est du bâtiment d’un revêtement de 
maçonnerie de briques;

• Le bâtiment doit être pourvu de deux portes cochères donnant accès à la 
cour intérieure dont une ouverte sur la rue Saint-Grégoire, et ces portes 
doivent demeurer libres de toute entrave;

• Déposer une garantie monétaire de 25 000$ avec la demande de permis 
de construction, garantie valide jusqu’au parachèvement et la conformité
de l’ensemble des travaux de construction de l’immeuble.
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POUR LES ESPACES EXTÉRIEURS : 
• Aménager sur le toit du bâtiment : 

O des terrasses totalisant une superficie minimale de 204 m2 et maximale 
de 245 m2 (incluant les voies d’accès); 
O des espaces de plantations totalisant une superficie minimale de 70 
m2;
O un toit vert extensif d’une superficie minimale de 423 m2; 
O la membrane de toit doit être de couleur blanche;

• Prévoir, au toit du bâtiment, les équipements nécessaires à l’entretien des 
aménagements qui y sont prévus; 

• Aménager une cour intérieure d’une superficie minimale de 775 m2 
lorsque calculée aux faces des murs extérieurs du bâtiment;

• Tous les sentiers piétons extérieurs doivent être composés d’un 
revêtement de sol perméable;

• Aucune unité de stationnement automobile extérieure n’est autorisée;
• La voie d’accès au stationnement souterrain doit être ceinturée d’un 

aménagement paysager avec une bordure d’au moins 1 mètre de largeur 
constituée d’arbustes de bons gabarits plantés en pleine terre et les murs 
de soutènement doivent être composés de pavés unis ou pierres 
ornementales;
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POUR LES ESPACES EXTÉRIEURS (SUITE) :
• Planter un minimum de 8 arbres sur le lot 1 728 031 et de 10 autres arbres 

sur le lot 1 728 028, ceux-ci doivent avoir un diamètre égal ou supérieur à
10 cm et une hauteur égale ou supérieure à 1,5 mètre;

• Construire un mur acoustique végétal composé de tiges de saules vivantes 
plantées en pleine terre et/ou de tiges de saules séchées assorties de 
végétaux grimpants plantés en pleine terre et limiter la hauteur de ce mur à
6,5 m, celui-ci devra être situé à l’est du terrain et débuter du mur antibruit 
existant jusqu’au bâtiment ainsi qu’être localisé également à l’est de la cour 
intérieure;  

• Assujettir la construction ou la modification des murs acoustiques au 
respect des normes mises de l’avant par la firme Vinacoustik inc. dans son 
rapport d’étude V13-059 préparé en avril 2013;

• Les raccordements électriques et de télécommunications doivent êtres faits 
en souterrain à partir du réseau aérien existant et devront êtres prêts à
recevoir le futur réseau souterrain, la rue Saint-Grégoire figurant au Plan 
Directeur d'enfouissement de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, et 
ce, conformément à l'article 10 du Règlement sur les réseaux câblés (12-
012); 

• Déposer une seconde garantie monétaire de 25 000$ avec la demande de 
permis de construction, garantie valide jusqu’au parachèvement et la 
conformité de l’ensemble des travaux d’aménagement 
paysager.
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Décréter qu'en plus des objectifs et critères prévus au Règlement sur 
les plans d'implantation et d'intégration architecturale de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (2005-18), les critères 
d'évaluation suivants s'appliquent:

� La zone tampon en bordure de la voie ferrée doit être    pensée 
comme un véritable corridor vert, au-delà d’un alignement végétal 
ornemental;
� Les essences choisies doivent être diversifiées et de préférence 
indigènes (incluant possiblement des conifères) et les arbres doivent 
être plantés à proximité les uns des autres et un couvert arbustif au 
sol doit être privilégié, plutôt qu’une surface gazonnée;
� Un certain nombre d’espaces pour des automobiles en libre 
partage et des bornes pour le chargement de véhicules électriques 
doivent être planifiés.
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Disposition susceptible d’approbation référendaire:    
• Usage

Pour être valide, une demande d’approbation référen daire doit :

Provenir de la zone composant le secteur visé ou d’une 
zone contigüe à celle-ci;

Indiquer la disposition qui en fait l’objet et la zone ou le 
secteur d’où elle provient;

Être signée par au moins 12 personnes ou la majorité si la 
zone compte 21 personnes ou moins;

Être reçue par l’Arrondissement au plus tard le 8e jour 
suivant la publication de l’avis annonçant la possibilité
d’approbation référendaire.



Merci !


